RÈGLEMENT 2005-0061

RELATIF AUX USAGES CONDITIONNELS

DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

CHAPITRE 1 - 
DISPOSITIONS DECLARATOIRES, INTERPRETATIVES ET ADMINISTRATIVES
Article 1 - TITRE DU RÈGLEMENT

Le présent règlement s’intitule " Règlement relatif aux usages conditionnels de la Municipalité de Lacolle."
Article 2 - TERRITOIRE ASSUJETTI

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire assujetti à la juridiction de la Municipalité de Lacolle et dans les zones identifiées au chapitre 3.

Article 3 - REGLES DE PRÉSÉANCE

Les dispositions du présent règlement ont préséance sur les dispositions du règlement de zonage de la Municipalité. Ainsi, un usage assujetti au présent règlement doit nécessairement faire l’objet de la procédure relative à un usage conditionnel même s’il est autorisé au règlement de zonage.

Article 4 - APPLICATION DU REGLEMENT

L’administration et l’application du présent règlement relèvent des officiers désignés au règlement sur les permis et les certificats d’autorisation de la Municipalité.

Article 5 - POUVOIRS ET DEVOIRS DES OFFICIERS MUNICIPAUX

Les pouvoirs et les devoirs des officiers municipaux sont définis au règlement sur les permis et les certificats d’autorisation de la Municipalité.

CHAPITRE 2 - 
TRAITEMENT D’UNE DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL

Article 6 - OBLIGATION

La délivrance d’un permis ou d’un certificat d’autorisation pour un usage conditionnel visé au présent règlement est assujettie à l’approbation par le Conseil de l’usage conditionnel.

Article 7 - TRAITEMENT D’UNE DEMANDE

Une demande visant l’approbation d’un usage conditionnel doit être transmise par le requérant ou son mandataire autorisé à l’officier désigné, sur le formulaire fourni à cet effet par la Municipalité. Elle doit être signée par le requérant ou son mandataire autorisé et être accompagnée des renseignements et documents exigés par le présent règlement.

Article 8 -  DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS EXIGÉS POUR UNE DEMANDE D’USAGE CONDTIONNEL
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Toute demande visant l’approbation d’un usage conditionnel doit comprendre les renseignements et documents suivants :

1)  
Un document comprenant les informations suivantes :

a)
l’identification, l’adresse et le numéro de téléphone du propriétaire  et des professionnels retenus s’il y a lieu;

b)
la nature de l’usage conditionnel qui serait exercé;

c)
une évaluation du coût du projet.

2)
Un plan d’implantation montrant, pour l’emplacement visé, les informations suivantes:

a)
ses limites et ses dimensions

b)
toute construction existante ou projetée;

c)
toute construction sur les terrains adjacents

d)
toute autre information requise par l’officier désigné pour permettre une  compréhension du projet et une vérification de sa conformité aux dispositions du présent règlement.

Article 9 - ETUDE DE LA DEMANDE PAR L’OFFICIER DESIGNÉ

L’officier désigné examine la demande et vérifie si tous les renseignements et documents exigés par le présent règlement ont été fournis.

Si les renseignements et documents exigés sont incomplets ou imprécis, l’examen de la demande est suspendu jusqu’à ce que les renseignements et documents nécessaires aient été fournis par le requérant. La demande est alors réputées avoir été reçue à la date de réception des  renseignements et documents additionnels.

Lorsque tous les renseignements et documents nécessaires ont été fournis par le requérant, l’officier désigné transmet la demande au Comité consultatif d’urbanisme dans les 30 jours suivant la réception de la demande.

Article 10 - EXAMEN DE LA DEMANDE PAR LE COMITECONSULTATIF  D’URBANISME

Le comité consultatif d’urbanisme examine la demande et vérifie si elle rencontre les critères applicables du présent règlement.

Le Comité consultatif d’urbanisme doit adopter une résolution faisant état de ses recommandations.

Article 11 - TRANSMISSION AU CONSEIL MUNICIPAL

Dans les 30 jours suivants la transmission de la demande au Comité consultatif d’urbanisme, le secrétaire du Comité transmet la résolution au Conseil.

Article 12 - AVIS PUBLIC

Le secrétaire-trésorier doit, au moins quinze (15) jours avant la tenue de la session du Conseil où le Conseil doit statuer sur la demande d’autorisation d’un usage conditionnel, au moyen d’un avis public donné conformément aux dispositions du 
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Code Municipal et d’une affiche ou d’une enseigne placée dans un endroit bien en vue sur l’emplacement visé par la demande, annoncer la date, l’heure et le lieu de la séance, la nature de la demande et le droit de toute personne intéressée de se faire entendre relativement à la demande lors de la séance.

L’avis doit situer l’immeuble visé par la demande en utilisant la voie de circulation et le numéro d' immeuble ou, à défaut, l’identification cadastrale.

Article 13 - EXAMEN PAR LE CONSEIL

Dans les trente (30) jours suivants la transmission de la demande par le Comité consultatif d'urbanisme au conseil, ce dernier doit accorder ou refuser la demande d’usage conditionnel qui lui est présentée conformément au présent règlement.

La résolution par laquelle le conseil accorde la demande d'usage conditionnel doit prévoir toute conditions, eu égard aux compétences de la Municipalité, qui doit être remplie relativement à l’implantation ou à l’exercice de l’usage.

La résolution par laquelle le Conseil refuse la demande doit préciser les motifs du refus.

Article 14 - TRANSMISSION DE LA DECISION DU CONSEIL

Le plus tôt possible après l’adoption de la résolution, le secrétaire-trésorier en transmet une copie certifiée conforme au requérant.

Article 15 - PERMIS ET CERTIFICATS

Sur présentation d’une copie certifiée conforme de la résolution par laquelle le Conseil accorde la demande d’autorisation d’un usage conditionnel, l’officier désigné délivre le permis ou le certificat d’autorisation si les conditions prévues aux dispositions réglementaires applicables sont respectées,  sous réserve de toute condition devant être remplie en vertu de la résolution du Conseil.

CHAPITRE 3 - 
ZONES ADMISSIBLES, USAGES CONDITIONNELS   AUTORISES  ET CRITERES D’EVALUATION

Article 16 - ZONES ADMISSIBLES ET USAGES CONDITIONNELS

                    AUTORISES

Les zones admissibles et les usages conditionnels qui peuvent y être autorisés sont identifiés au tableau ci-dessous :

	ZONES ADMISSIBLES
	USAGES CONDITIONNELS POUVANT ETRE AUTORISES

	ZONE C-2
	VENTE DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION (COURS À BOIS) COMME ACCESSOIRE À UNE QUINCAILLERIE

	
	

	
	


Les zones identifiées au tableau ci-dessus sont celles délimitées au plan de zonage de l’ex-municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel.
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Article 17 - CRITERES D’EVALUATION 

17.1
CRITERES D’EVALUATION RELATIFS A LA ZONE C-2

Dans la zone C-2, les critères suivant lesquels est faite l’évaluation d’une demande d’autorisation d’un usage conditionnel sont les suivants :

1)
La vente de matériaux de construction doit être un usage

 
accessoire à une quincaillerie.

2)
L’espace servant à la vente de matériaux de construction doit être rattaché au bâtiment principal et être entouré d'au moins 3 murs.

3)
L’espace servant à l’entreposage doit être entouré d’une clôture non ajourée d’une hauteur de 1,8 mètre.

4)
Toute partie de l’emplacement servant à l’étalage ou à l’entreposage de matériaux de construction adjacent à une zone résidentielle ou à un emplacement utilisé à des fins résidentielles doit être entourée, en plus de la clôture prévue au paragraphe précédent, d’une haie dense d’une hauteur minimale de 1,8 mètre à la plantation ou d’une rangée de conifères plantés selon les spécifications suivantes :

a)
à la plantation, les conifères doivent avoir un diamètre de 10 centimètres mesurés à 30 centimètres du sol.

b)
être plantée en quinconce à raison d’au moins un arbre pour chaque 10 mètres de longueur du périmètre adjacent à une voie publique, une zone résidentielle ou un emplacement utilisé à des fins résidentielles.

5)
Les accès véhiculaires pour la réception et la l’expédition de marchandises doit se faire exclusivement via la route 202

6)
Le requérant doit déposer une lettre d’engagement à réaliser la mise en place de la clôture, de la haie ou de la rangée de conifères avant la mise en opération de l’usage conditionnel.

ARTICLE 18 - ENTREE EN VIGUEUR

Le présent règlement 2005-0061 entre en vigueur conformément à la loi


LECTURE FAITE

ADOPTÉ  ce 11 octobre 2005.

Signé__________________



Signé___________________

Georgette Chèvrefils




Yves Duteau

Secrétaire-trésorière




Maire

Publication :

14 mars 2006

Entrée en vigueur :     14 mars 2006

